
Suite à l'adoption du projet de loi de finance de la Sécurité Sociale, en février 2025, cette dernière
à été publiée au Journal Officiel le 28 février en début de soirée. Par conséquent, elle est
applicable au 1er jour du mois suivant, c'est à dire pour la paye de mars 2025.

Les décrets d'application ne seront pas publiés avant fin mars 2025.

Néanmoins, suite à notre réunion du 13 mars 2025 avec l'instance BOSS, nous avons eut des
précisions concernant les modalités d'application du PLFSS 2025 sur le calcul des apprentis, du
complément maladie, de l'allocation familiale et de l'AGCP.

L'instance BOSS nous a promis une mise à jour en amont sur le site BOSS des éléments suivants
afin d'assurer une opposabilité.

Voici donc ci après le détail des mesures et leur intégration dans le logiciel GRH

Préambule

Pour pouvoir bénéficier des ces modifications, il est INDISPENSABLE de faire la mise à jour
du gestionnaire de rubrique qui passera à la version 76 78
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